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Baccalauréat professionnel 
Spécialité restauration 

défini par l’arrêté
du 27 août 1987 modifié

Baccalauréat professionnel
Spécialité restauration 

défini par l’arrêté
du 3 septembre 1997

Baccalauréat professionnel
Spécialité restauration 
défini par le présent arrêté

E1 – épreuve technologique E1 – épreuve technologique U11
U12
U13

E1 – épreuve technologique U11
U12
U13

E2 – entretien sur la
pratique professionnelle
prenant en compte
la formation en milieu
professionnel

E3 – épreuve pratique
prenant en compte
la formation en milieu
professionnel

U3 E3 – épreuve de synthèse
des activités en entreprise

U3

E3 – épreuve de gestion E2 – épreuve d’économie,
gestion de l’entreprise
et mathématiques

U21
U22

E2 – épreuve d’économie,
gestion de l’entreprise
et mathématiques

U21
U22

E4 – épreuve de langue
vivante

E4 – épreuve de langue
vivante

U4 E4 – épreuve de langue
vivante

U4

E5 – épreuve de français,
connaissance du monde
contemporain

E5 – épreuve de français,
histoire et géographie

Sous-épreuve A5 – français
Sous-épreuve B5 – histoire
et géographie

U51
U52

E5 – épreuve de français,
histoire et géographie

Sous-épreuve A5 – français
Sous-épreuve B5 – histoire
et géographie

U51
U52

E6 – épreuve d’éducation
artistique – arts appliqués

E6 – épreuve d’éducation
artistique – arts appliqués

U6 E6 – épreuve d’éducation
artistique – arts appliqués

U6

E7 – épreuve d’éducation
physique et sportive

E7 – épreuve d’éducation
physique et sportive

U7 E7 – épreuve d’éducation
physique et sportive

U7




